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Déclaration à la Sous-commission 2 par la République de Türkiye
(Soumise par la Türkiye)

La Türkiye tient à exprimer sa sincère gratitude au président de la Sous-commission 2 et aux autres CPC qui ont soumis des propositions sur la question cruciale de l’allocation des quotas de thon rouge. 

Le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée (BFT-E) fait partie intégrante de notre écosystème marin, de nos pêcheries et de nos traditions, et sa présence remonte à l'Antiquité (Di Natale 2015, SCRS/2014/047). La Türkiye abrite l'une des plus importantes zones de frai de thon rouge de l’Est en Méditerranée, et ses chiffres de capture traditionnellement élevés — qui ont atteint 5.000 tonnes métriques dans les années 1990 — soulignent l'importance vitale de cette pêche pour la résilience socio-économique de nos communautés côtières et de notre secteur orienté vers l'exportation.

La Türkiye a également été à l'avant-garde du rétablissement des stocks de thon rouge de l’Est, consentant des sacrifices importants, notamment une réduction de 90 % de sa capacité de pêche, qui a gravement affecté les moyens de subsistance de ses pêcheurs. Cependant, ce sacrifice a été disproportionné, car la Türkiye a été confrontée à des quotas injustes pendant près de deux décennies. 

Sur la base du critère historique de capture initial de l’ICCAT pour 1993-1994, la Türkiye a droit à une part de 7,73 % (4e position). Ce droit, conforme aux normes convenues par l’ICCAT (Rec. 98-05 et Rec. 00-09), a été injustement ignoré dans les allocations de quotas depuis 2007, entraînant une perte totale de quotas de 12.500 tonnes.

Nous apprécions que la Commission ait reconnu notre position en 2018 et 2022, ce qui a permis d'entamer la restauration progressive de notre part historique. Nous considérons ces discussions comme une suite essentielle de ce processus de restauration.

La Türkiye renforce cette position en contribuant activement à la gestion et à la recherche scientifique de l’ICCAT. Au cours des 15 dernières années, nous avons alloué d'importantes ressources volontaires au Programme d’inspection conjointe (JIS), notamment des bateaux d'inspection, des moyens aériens et des inspecteurs. En outre, nous contribuons au GBYP en finançant des prospections nationales approfondies sur les larves et des campagnes de marquage dans l'Est de la Méditerranée, en plus de nos contributions régulières.

Nous approuvons la proposition du président de la Sous-commission 2 visant à considérer le taux d'utilisation des quotas des CPC comme un indicateur, car cette approche incitera les CPC détentrices de quotas à utiliser efficacement leurs allocations dans le cadre de leurs plans de développement des pêches. 

Nous attendons avec impatience une solution qui remédie enfin à cette inégalité de longue date pour la Türkiye et qui reflète nos droits et contributions historiques.
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